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lÀ QUEBEC, 

Les successions· 
des militaires i 

Texte du bill Girouard _._-
Québec, 7 - Voici le le:rle dl! bill 

Gil'Ouard CUllee1'nalli les sucees
siam des militaires: 

, l, Toute personne mineure, do
miciliée en cette province, en ser
vice actif dans les années de terre. 
de mel' ou de l'air de Sa Majesté, 

1 

penl disposer, par· testament. de 
tous biens meubles . 
. l2. Sont exempls des droits îll1-

1 
post-s pal' la Loi des droits sur les 
successions (Statuts refondus, 1925, 

1 chapitre 29) les biens tt'ansmis pal' 

I le décès d'une personne en service 
actif dans les armées de terre, de 
mer ou de l'ail' de Sa Majesté, et les 
transmissions, en cette province, 
résuHantdu décès d'une telle per
sonne, si la valeur des biens ainsi 
transmis, déduction faite des det
tes . et des charges, n'excède pas 
mille dollars.] 

3. Un certificat par écrit. signé 
pal' un fonctionnaire ayant charge 
des lirchives des années de terre, 
ou des armées de mer ou des ar
meesde l'air de.sa Maj~sté au Ca
nada. attestant qu'une persollne y 
désignée était enrôlés dans ullede 
ces armées et qu'il a été officielle-. ! ment l'apporté que cette061'SOllne 

! 
est décédée ou présumée décéùée, 
est une preuve snffisante du décès 
de cette personne et du contenu du 

1 cerLificat pOUl' toutes les fins du 

1 

ressort d. e la LéSi.Slaturc, salls preu
ve de la nomination on de la signa-
ture du signataire. . 

1 . [4.La .présel1te. loi a effet à 
1 compter du l)remier septémbre 

1

1939 et cessera d'êtI'een vigueur 
un: an . après la date d'ulle procla
matioudn gouverneur. général du 

'1 Calùlda, att.e.stant que .1e présent 
état de guerre a cessé.] 

5, La presente loi eutI'lIra en viI gueur le' jour de sa sanchon. 
Notes· explicatives 

L'article' 1 de ce projet a pour 
but derlonnel' à. tous nos militaires 
en service actif le droit de tester. 
~uautà leurs .biells ùleubles, même 
s ils n'ont pas a1teintl'âge de vingt 
et; un . aIlS. 

L'article 2 accorde Ulle exemp
tiollgénérale de droits sur les suc
cessions chaque· fois que la valeu!' 
de la succession d'un militaire ne 

1 dépasse pas mille dollars. 
, L'article 3 facilite la preuve du 

1 décès .. 
L'artiCItI 4 donne l'effet rétroac

tif à cOlIlpter de la déclaration de 
1 guerre et prévoit le rappel automa

tique de la loi. un an après la fin 
du. connit. 
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